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A L’ATTENTION  
 

DES GESTIONNAIRES 
 

DE L’AIDE A LA DISTRIBUTION 
 

DU LAIT A L’ECOLE 
 
 
Objet :   LAIT SCOLAIRE 

Règlement (CE) n° 657/2008 de la Commission européenne du 10 juillet 2008 
 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 

Je vous prie de bien vouloir trouver, en accompagnement de votre demande de paiement et de la fiche de 
calcul (période 1 de l’année scolaire 2009/2010), le manuel d’instructions relatif à la mesure LAIT SCOLAIRE. 
 

Le présent manuel remplace la circulaire LS n° 657/2008/1 de l’Office de l’Elevage du 5 décembre 2008. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 
 
 
 
 
 

Pour le Directeur général et par délégation, 
 
 
 
 

Eric DEHEN 
Le responsable de l’Unité Programmes Sociaux 
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